
Dossier : La demande
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1 CLI : commission locale
d’insertion 

Une demande d’aide
psychologique débute souvent bien
avant la première demande adressée

au psy.
Aujourd’hui, une partie de l’action
des professionnels de l’insertion
consiste à travailler l’écart de plus en
plus important entre les dimensions
sociales (trouver un travail) et les
dimensions psychiques (pouvoir l’in-
vestir) des actions qu’ils proposent, et
ce, sans chercher à le réduire à une
seule de ces deux composantes.
En contexte d’insertion, l’élabora-
tion d’une demande d’aide est d’a-
bord un processus intersubjectif
entre deux ou plusieurs personnes où
percevoir la souffrance dans un cadre
non soignant, puis pouvoir éventuel-
lement en témoigner aux spécialistes
de la souffrance psychique, reste for-
tement marqué du sceau de la
contingence. 
Une demande d’aide psychologique
débute souvent bien avant la première
demande adressée au psy. Elle se
construit toujours circonstantielle-
ment, casuellement, de personne à
personne. Elle est peu prévisible à l’é-
chelle d’un dispositif car elle se cons-
truit dans l’interstice des procédures
existantes dont la finalité affichée
n’est pas l’accès aux soins. En consé-
quence, ses formes d’expression sont
souvent tributaires des représenta-
tions que les individus se font des
dispositifs dans lesquels ils évoluent.
Par exemple, dans le cadre d’un pro-
gramme de retour à l’emploi, les
composantes personnelles ou fami-
liales seront au moins dans un pre-
mier temps hors-cadre alors qu’elles
arrivent souvent au premier plan
dans les interactions. 

Lorsque les énoncés contingents au
cadre d’insertion ne peuvent être
soumis à l’appréciation de thérapeu-
tes, la souffrance n’est souvent envi-
sagée que du point de vue de ses
causes, que celles-ci soient attribuées

à une fragilité inhérente aux indivi-
dus ou lues comme une conséquence
de politiques sociales défaillantes.
Dans ces deux cas, l’incertitude sur la
qualité proprement psychique et
intersubjective de la souffrance ne
facilite pas le processus d’émergence
d’une demande de soins. Parce que la
souffrance présente ne se conclue par
aucune décision (de soins ou autres),
l’avenir de la situation est perçu
comme imprévisible . Les interve-
nants se disent alors paralysés dans
leur pensée et leur action : «une per-
sonne qui se laisse détruire, il n’y a pas
que le côté financier, il y a
peut-être autre chose der-
rière. Moi, ça me gène parce
que je me dis qu’il y a peut-
être autre chose mais comme
je ne connais pas, je ne vais
pas m’aventurer. Quand les
gens n’ont pas de demande
ou que la demande est telle-
ment flagrante, elle est phy-
sique, mais elle n’est pas
formalisée par des mots ; on
fait quoi?”
Dans cette situation, les
professionnels de l’inser-
tion ne peuvent s’empê-
cher d’anticiper avec
appréhension les consé-
quences futures sur la santé
mentale des personnes. L’in-
décision présente actualise
un risque pour le futur.
Même si la nature exacte
de ce risque reste vague, les
intervenants ne peuvent s’empêcher
d’en mesurer les incidences. Ils
déplorent l’absence d’informations,
le peu de relais, l’impossibilité de
croiser les points de vue, la non-
coordination avec les équipes de
soins, ou encore l’aspect aléatoire de
l’offre psychiatrique. Mais surtout ils
pointent une corrélation importante
entre l’aspect contingent du proces-
sus d’élaboration de la demande et le
degré de coordination entre les

acteurs de l’insertion et ceux de la
santé mentale. 
L’enjeu clinique consiste dès lors à
produire des cadres d’action transi-
tionnels ou le « pré-diagnostic » des
tiers puisse être discuté en confiance
avec les psy sur les lieux même d’é-
mergence de la souffrance psychique.
Par exemple certaines Pré-CLI1 invi-
tent des assistantes sociales en psy-
chiatrie, voir des psy, et fonctionnent
déjà sur ce modèle.
Au niveau des principes, ce cadre à
co-construire avec les usagers, les
intervenants et les thérapeutes

consiste à promouvoir un partena-
riat à demande réciproque afin de ne
plus traiter la souffrance psychique
selon une logique de risque (celui de
rater son insertion sociale et profes-
sionnelle pour l’usager et celui de se
percevoir dépassé dans sa compé-
tence pour l’intervenant) mais selon
une logique de prévention et de soins
en partenariat.  ■
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